
« Il y a 4 ans, le Conseil Général et l’Agglomération de Nevers décidaient la création de Niverlan et la
construction du réseau haut débit public départemental. Vous êtes de plus en plus nombreux à l’utiliser
aujourd’hui, même sans le savoir, via le dégroupage des centraux téléphoniques, le WiMax ou le satellite. Ce
réseau haut débit public est notre bien commun ; Grâce à lui, la Nièvre est le département le plus en avance
de la Région Bourgogne sur le plan de l’aménagement numérique. Profitons-en pour avancer. Des entreprises,
des services de l’Etat, des collectivités publiques et plus de 20 000 Nivernais nous font confiance. Le futur
du réseau, c’est vous ! »

Jean-Louis ROLLOT, Président de Niverlan

Le réseau haut débit d’initiative publique : 
c’est le vôtre !

600 km de fibre 
optique

Avoir accès à  
tous les services 
en ligne

48 zones d’activité 
en haut et très haut 
débit

Une Nièvre rurale 
numérique. Enfin !

Le réseau, outil performant 
du développement de 
l’économie nivernaise.

Internet et les TICs dessinent les prochaines années. C’est pourquoi Niverlan et NiverTel avec leurs partenaires s’engagent
à vos côtés et travaillent à l’amélioration de la performance du réseau et à une offre commerciale adaptée.
Les prochains grands rendez-vous du réseau départemental s’articulent autour de la montée en débit et d’un accès plus
important à la fibre optique (FTTH ou fibre jusqu’au domicile) notamment par le dégroupage du sous-répartiteur et
l’amélioration de la couverture et du débit de la boucle radio (« WiMax 2 »). Dans le cadre de notre adhésion à
Cybermassif, nous créons pour les entreprises, deux centres de ressources dédiés afin de les accompagner dans leurs
démarches d’intégration des technologies de l’information. Avec NiverTel, nous accompagnons aussi les collectivités
publiques par des offres sur mesure.
Les 3 enjeux les plus importants pour Niverlan sont la couverture du territoire, le débit et la mobilité. Or, comme nombre
de villes et de départements, Nevers et la Nièvre ont été classés en « zone peu dense et non dense » par l’ARCEP nous
privant ainsi de subventions importantes. Le risque est majeur d’une nouvelle fracture numérique. Pour défendre le droit
au haut débit dans ces zones, Niverlan va s’attacher à fédérer les réseaux publics haut débit, ruraux et péri urbains,
autour d’un « Pack numérique», au sein d’un groupe de travail et de pression.
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